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I. RESUME 

Introduction: La télémédecine, selon le code de la santé publique (art. L.6316-1), est une «forme de pratique médicale 
à distance utilisant les technologies de l’information et de la communication». La télé-expertise est l’un de ses cinq 
actes, et a aussi pour but d’améliorer l’accès aux soins et d’en réduire les coûts. La télédermatologie appartient aux 
spécialités pionnières dans le développement de la télémédecine car elle intègre naturellement la photographie à son 
exercice. Dans ce travail, nous nous sommes plus particulièrement intéressés à la dermatologie pédiatrique. Aux HCL, la 
télé-expertise en dermatologie est utilisée depuis mars 2012. Depuis février 2019, le remboursement des actes de télé-
expertise aux conditions légales est déjà mis en place pour certaines catégories de patients et devrait s’élargir aux 
mineurs d'ici fin 2020. 

Objectif: Evaluer les besoins et les spécificités de la télémédecine appliqués à la dermatologie pédiatrique, à travers 
deux années d’expérience au CHU de Lyon. 

Matériels et méthodes: c’est une revue rétrospective de l'ensemble des demandes de télé-expertise concernant les 
patients de moins de 18 ans, reçues au CHU de Lyon via le portail MyHCLpro du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2017. 
Un questionnaire de satisfaction a également été réalisé auprès des médecins requérant. 

Résultats: 5650 demandes de télé-expertise ont été reçues en dermatologie, dont 1089 (19%) concernant les mineurs. 
Le délai moyen de réponse était de 2 jours, considéré comme rapide pour 80% des médecins requérant. 827 (76%) 
demandes émanaient de dermatologues. Elles provenaient majoritairement de région Rhône-Alpes (68%). Une 
majorité d’avis concernait les naevus 414 (38%), puis les pathologies unguéales 143 (13%) et ensuite les pathologies 
inflammatoires ou auto-immunes chroniques 129 (12%). La majorité des photos 507 (46,5%) étaient faites en 
dermoscopie de qualité « exploitable ». Parmi les 830 cas où un diagnostic était proposé, 308 cas (37%) présentaient 
une concordance diagnostique totale diagnostique entre médecin requérant et médecin requis ; et 400 (48%) partielle. 
La concordance entre diagnostic du médecin requis et diagnostic final était non déterminable pour 824 avis (76%). Le 
taux d’erreur diagnostique de la part du médecin requis était estimé à 14%. 799 (73%) avis permettaient d’éviter toute 
consultation clinique résiduelle. La satisfaction globale des médecins requérant était bonne, la plupart trouvaient 
l’utilisation du portail facile et les avis utiles.  

Discussion : Une part importante des demandes d’avis concernait la dermatologie pédiatrique et  la demande était 
toujours croissante. Nous confirmons également la place importante des demandes concernant les lésions 
mélanocytaires et la dermoscopie, même chez les enfants chez qui pourtant l’incidence du mélanome est 
exceptionnelle. L’utilisation courante de la dermoscopie améliorait l’acuité diagnostique des médecins requis. Cela 
mériterait d’encourager son utilisation auprès des médecins généralistes et des pédiatres libéraux. De manière plus 
générale, les limites de l’usage de la télé-expertise en dermatologie sont liées à la qualité des photos, à l’absence d’un 
usage courant de la dermoscopie, au manque d’informations détaillées dans les avis. Pour autant, la télé-expertise 
avait pour atout d’être un outil d’accompagnement des médecins libéraux et de tri, permettant de réduire les 
consultations évitables, et de limiter l’engorgement hospitalier. Elle permettait également un suivi au long cours et 
enfin participait à la formation médicale continue des professionnels.  

Conclusion: La télé-expertise mériterait d’être déployée auprès des pédiatres et des médecins généralistes. 
Parallèlement des initiatives privées souvent payantes se développent sur internet avec la possibilité de télé-expertise 
en ligne. Le service public hospitalier se doit donc de prendre une place importante dans l’exercice de la télé-expertise 
pour la garder accessible à tous.  
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II. INTRODUCTION 

II.A. Définitions 

La télédermatologie, née en 1995, a été l’un des premiers services de télémédecine à voir le jour 

(31). La définition de la télémédecine selon le code de la santé publique (art. L.6316-1)  est une 

«forme de pratique médicale à distance utilisant les technologies de l’information et de la 

communication». De nombreuses autres définitions existent et soulignent le fait que la 

télémédecine est une science ouverte, en constante évolution, dans la mesure où elle intègre les 

nouveaux progrès de la technologie et qu’elle répond aux besoins de la société en matière de santé 

selon le contexte socio-économique (35). Les objectifs de la télémédecine sont d’améliorer l’accès 

aux soins en particulier dans les déserts médicaux et de réduire les coûts (transport, 

hospitalisations évitables). Avec la montée en puissance de la technologie et des smartphones, la 

télédermatologie est devenue plus simple et plus pratique. En effet les smartphones ont le 

potentiel de changer la façon dont les médecins capturent et communiquent les informations 

cliniques, en particulier dans les spécialités où la photographie s’intègre naturellement à leur 

exercice, comme la dermatologie, la chirurgie plastique ; mais aussi dans d’autres nombreuses 

spécialités médicales où l’utilisation des smartphones est par ailleurs également en hausse (21). La 

télédermatologie s’est révélée cliniquement fiable et précise en termes de diagnostic lorsqu’elle 

est pratiquée par des professionnels formés utilisant les technologies qui lui sont adaptées. En 

réduisant les temps d'attente et en améliorant l'accès aux soins, la télédermatologie attire de plus 

en plus de professionnels et de patients (25). 

L’article 78 de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 dite « HPST » (hôpital, patients, santé et 

territoires) définit pour la première fois la télémédecine. Cinq actes de télémédecine sont ensuite 

décrits dans le décret n°2010-1229 du 19 octobre 2010 ainsi que leurs conditions de mise en 

œuvre : 

- La téléconsultation : qui permet à un professionnel médical de donner une consultation à 

distance en direct à un patient par l’intermédiaire des technologies. Elle permet au 

professionnel de santé requis de réaliser une évaluation globale du patient, en vue de 

définir la conduite à tenir. 

15
ALEXANDRE 

(CC BY-NC-ND 2.0)



16 
 

- La télé-expertise : permet à un professionnel médical (médecin requérant) de solliciter de 

façon différée l’avis d’un ou de plusieurs professionnels médicaux experts ou spécialistes 

(médecin requis) à partir d’éléments du dossier. 

- La télésurveillance : permet à un professionnel médical d’interpréter à distance les données 

recueillies sur le lieu de vie du patient et nécessaire à son suivi.

- La télé-assistance : a pour but de permettre à un professionnel de santé d’assister à 

distance un autre soignant au cours de la réalisation d’un acte.

- La régulation médicale est la réponse médicale apportée dans le cadre de l’activité du 

SAMU (Service d’Aide Médicale Urgente). 

Nous distinguons également trois différents niveaux de télémédecine : primaire, secondaire et 

tertiaire. (31) (Figure 1) 

 

Figure 1. Représentation des différents niveaux de télémédecine : primaire, secondaire, tertiaire. 

 

En télédermatologie, on distingue principalement deux modes opératoires les plus fréquents: le 

« live and interactive » (en temps réel) et le « store and forward » (différé). Le mode « store and 

forward » est la technique la plus utilisée actuellement du fait de sa facilité de mise en place par 

son indépendance dans le temps et l’espace, et elle est donc moins coûteuse en termes de moyens 

d’installation (33). Cependant, ce mode différé permet beaucoup moins d'interaction entre les 

interlocuteurs et implique un délai de réponse plus prolongé. L’étude de Wood D. publiée en 2010 

(14) décrivait, contrairement à notre étude, un exemple de télémédecine en temps réel en Unité 

de soins continus pédiatriques. La télédermatologie fait partie, quel que soit son mode opératoire, 

des spécialités pionnières dans le développement de la télémédecine car elle intègre naturellement 

la photographie à son exercice et offre donc la possibilité de faire un diagnostic sur image (34). 

16
ALEXANDRE 

(CC BY-NC-ND 2.0)



  

17 
 

II.B. Etat des lieux 

II.B.i. Démographie médicale en France 

Un article publié dans Le Quotidien du Médecin en décembre 2018 nous confirme qu’ « en France, 

la hausse régulière des médecins inscrits à l’Ordre est en trompe l'œil puisqu'elle s'explique par 

l'augmentation du nombre de praticiens retraités. En effet, depuis 2010, le nombre de médecins 

inscrits à l’Ordre a augmenté de 11.9% en faveur des retraités actifs qui ont augmenté de 67.6% 

tandis que les médecins en activité régulière ont diminué de 0.9%. » (Figure 2) 

 

 

Figure 2. Répartition de l'activité générale des médecins inscrits à l’Ordre en France en 2018 
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Le renouvellement des générations est inégal selon les spécialités. Il n’est que partiel pour la 

médecine générale et les effectifs en activité régulière parmi ces derniers, continuent à diminuer. 

Les spécialités médicales et chirurgicales en activité régulière, à l’inverse, affichent des effectifs 

globaux en augmentation. Mais cette croissance cache de fortes disparités entre 

spécialités.  L’exercice libéral ne cesse de reculer et près d’un médecin en activité régulière sur 

deux a désormais un exercice salarié.  

Au 1er janvier 2018, les médecins âgés de plus de 60 ans représentaient 45.1% de l’ensemble des 

inscrits et ceux de moins de 40 ans 17.6%. 

On remarque également en France un renforcement des inégalités territoriales entre les 

départements en termes de présence et de densité médicale. La carte des départements à faible 

densité médicale répond à la dite «diagonale du vide », du Nord Est vers l’intérieur du Sud-Ouest 

(Figure 3). Il faut citer aussi la France ultra-marine, non exempte de sérieuses difficultés (Mayotte, 

Guyane). Les départements à faible densité médicale cumulent souvent les fragilités : population 

générale plus âgée, desserte de services publics moins bonne, couverture numérique plus 

aléatoire…  

 

Figure 3. Densité médicale de tous les inscrits à l'Ordre. Cartographie interactive par le Conseil national de l’Ordre des médecins. 
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Les médecins inscrits à l’Ordre en France au 1er janvier 2018 sont répartis en 43% de femmes et 

57% d’hommes avec un âge moyen global de 57 ans. La féminisation des jeunes médecins est 

globalement prépondérante. 

On observe par ailleurs que plus de la moitié des médecins généralistes et des dermatologues en 

France exercent principalement en libéral alors que 68% des pédiatres ont une activité salariée, 

donc prioritairement hospitalière (Tableau 1). 

 

                    Qualifications 
Activité % libérale % mixte % salariée 

Médecins généralistes 56% 7% 37% 

Pédiatres 22% 11% 68% 

Dermatologues 58% 20% 22% 

Tableau 1. Modes d'exercice par spécialité au 1er janvier 2018 selon les chiffres du Conseil National de l’Ordre des médecins 

 

 

Figure 4. Répartition des dermatologues de ville  d'après le conseil national de l'Ordre des médecins 
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Figure 5. Répartition des pédiatres de ville d'après le conseil national de l'Ordre des médecins 

 

 

Figure 6. Répartition des médecins généralistes d'après le conseil national de l'Ordre des médecins 
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On remarque également qu’en France au 1er janvier 2018 les zones sous-denses en présences 

médicales sont à peu près les mêmes pour les trois spécialités que sont la médecine générale, la 

pédiatrie et la dermatologie (Figures 4, 5, 6). Au niveau national, l'offre de soins en dermatologie 

pédiatrique existe principalement dans les grands CHU et est parcellaire ailleurs, voire inexistante 

en médecine libérale, alors que la demande est importante et croissante. La télémédecine permet 

d’améliorer l’accès aux soins en particulier dans les déserts médicaux et de faciliter la circulation de 

l’information grâce aux technologies utilisées. Elle concerne toutes les spécialités médicales dans 

leur pratique clinique quotidienne et entre dans une stratégie globale sociétale de lutte contre les 

inégalités territoriales.  

 

II.B.ii. Cadre juridique actuel 

Auparavant, la télémédecine était pratiquée dans un cadre expérimental, en particulier dans les 

déserts médicaux avec le soutien des communautés concernées. 

En France, la loi HPST (Hôpital, patients, santé et territoires) adoptée en juillet 2009 a introduit la 

télémédecine en tant que piste pour modifier l'exercice médical et participer à la lutte contre les 

inégalités d'accès et les déserts médicaux. En 2011, le programme national français de 

télémédecine retient cinq priorités médicales pour le déploiement de la télémédecine : la 

permanence de soins en imagerie, les urgences neuro-vasculaires, la santé des détenus, la prise en 

charge des maladies chroniques et les soins en structures médico-sociales ou en hospitalisation à 

domicile. Leur intégration dans les institutions de soins régionales a été confiée aux Agences 

Régionales de santé (ARS) (28). 

L’introduction de la télédermatologie  comme une priorité nationale subvient de l'engagement 7 du 

Pacte territorial pour la santé de 2012, visant à transformer les conditions d'exercice des 

professionnels de santé grâce à la mise en place de filières d’expérimentation et de modèles 

économiques de télédermatologie.  En effet, en France, le contexte démographique 

problématique, comme montré précédemment, entraine des inégalités d’accès aux soins 

n’épargnant ni les dermatologues ni les pédiatres. Les premières expérimentations sont lancées 

dans les EHPAD (Etablissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) et dans les 

centres pénitentiaires modèles idéals pour déployer la télédermatologie en France.  
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Puis en 2014, la loi de financement de la sécurité sociale (art. 36, du 23 décembre 2013) a permis 

dans certaines régions pilotes de tester une tarification expérimentale pour la télé-expertise et la 

téléconsultation. Les expérimentations ont été étendues en 2017 à l’ensemble du territoire 

national et des établissements de santé. 

Finalement depuis 2018 la loi de financement de la sécurité sociale a permis l’entrée dans le droit 

commun du financement des actes de téléconsultation et de télé-expertise (c’est-à-dire le 

remboursement de ces actes par l’assurance maladie) dans certaines situations: patients en 

affection de longue durée (ALD), maladies rares, personnes résidant en zones sous-denses, 

personnes résidant en EHPAD ou dans les structures médicosociales, et détenus. Ces mesures 

devraient s’élargir aux patients de moins de 18 ans d'ici fin 2020. Pour le Ministère de la Santé, 

500000 actes de télémédecine sont attendus pour 2019 et 4 millions d’ici 2022. 

Le remboursement des actes de télé-expertise effectif depuis février 2019, distingue deux niveaux 

de tarification selon la complexité du dossier du patient. Le premier niveau de télé-expertise est 

rémunéré au tarif de 12 € pour le médecin sollicité (dans la limite de 4 actes par an, par médecin, 

pour un même patient) et de 5 € pour le médecin requérant. Il ne nécessite pas la connaissance 

préalable du patient par le médecin expert. Le second niveau de télé-expertise concerne les avis en 

réponse à une situation médicale complexe nécessitant une étude approfondie du dossier médical 

du patient. La télé-expertise de niveau II est rémunérée au tarif de 20 € pour le médecin sollicité 

(dans la limite de 2 actes par an, par médecin, pour un même patient) et de 10 € pour le médecin 

demandeur (dans la limite de 500 € par an) (36). Des forfaits de 525 euros existent pour aider les 

médecins à s’équiper matériellement pour pratiquer la télé-expertise. La CNIL souligne la nécessité 

du « consentement éclairé » du patient pour pratiquer la télé-expertise de manière légale.  

Aux Hospices Civils de Lyon (HCL), la télé-expertise en dermatologie est utilisée depuis mars 2012 

chez l’adulte comme chez l’enfant. Les actes accomplis sont secondaires et tertiaires. Le portail 

sécurisé des Hospices Civils de Lyon pour les professionnels de santé, MyHCLpro, permet d'envoyer 

une demande d'expertise à l'un des médecins des HCL, et permet la confidentialité des échanges et 

des informations ainsi qu’une traçabilité des avis rendus. Toute demande d’avis implique que le 

patient ou ses parents aient été informés et aient consentis à ce qu’une demande d’avis le 

concernant soit rédigée et transmise à un expert des HCL. Le portail MyHCLpro a lui-même 

continué d’évoluer constamment pour s’adapter aux besoins, aux progrès de la technologie et aux 
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législations en vigueur. Actuellement il existe cinq-six spécialités différentes déjà actives pour 

répondre aux demandes d’avis en télé-expertise sur MyHCLpro et une trentaine de spécialités au 

total sont créées sur le portail afin d’y développer leur activité. Le service de dermatologie reste 

pour l’instant prépondérant en termes de fréquence d’utilisation. Depuis février 2019, le 

remboursement des actes de télé-expertise aux conditions légales est déjà mis en place pour les 

catégories de patients concernés. Cela devrait s’élargir aux patients de moins de 18 ans d'ici fin 

2020. La stratégie actuelle de la direction des HCL étant d’aller vers un déploiement large de la télé-

expertise, pour limiter les avis informels non sécurisés et aussi pour augmenter le rayonnement du 

CHU de Lyon dans un plus grand panel de disciplines.  

 

II.C. Objectifs de l’étude 

L’objectif de cette étude est d’évaluer les besoins et les spécificités de la télémédecine appliqués à 

la dermatologie pédiatrique, à travers deux années d’expérience au CHU de Lyon. Cela afin de 

mieux connaitre les pratiques actuelles en télédermatologie pédiatrique ainsi que la satisfaction 

des médecins requérant, toujours dans une volonté de développement de cette technologie en 

plein essor adapté au milieu plus spécifique et encore peu légiféré de la pédiatrie.  
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III.MATERIEL ET METHODES 

Il s'agit d'une revue rétrospective de l'ensemble des demandes de télé-expertise concernant des 

patients de moins de 18 ans, reçues au CHU de Lyon via le portail MyHCLpro du 1er janvier 2016 au 

31 décembre 2017.  

Nous avons choisi de débuter ce recueil de données en 2016, année à partir de laquelle les 

demandes d’avis n’étaient plus anonymisées, permettant un recueil de données plus exhaustif.  

Le portail MyHCLpro est accessible sur le site des Hospices Civils de Lyon et il existe également un 

lien direct sur le portail régional Santé Auvergne Rhône Alpes (« Sara »). Tout médecin peut y 

demander un avis assez simplement dans la spécialité souhaitée parmi celles proposées. Pour ce 

faire, il doit d’abord créer un compte personnel à l’aide de son numéro RPPS  puis signer la chartre 

d’utilisation et de confidentialité du portail de télé-expertise.  

Pour chaque demande d'avis reçue, les données suivantes étaient relevées: 

date de la demande d’avis 

délai de réponse (en jours) 

spécialité du médecin requérant: médecin généraliste, pédiatre, dermatologue, ou autre 

département d’exercice du médecin requérant 

date de naissance du patient 

type de pathologie sur lequel porte la demande d’avis : 

o Naevus  

o Pathologie unguéale 

o Tumeurs non mélanocytaires 

o Dermatoses infectieuses 

o Dermatoses inflammatoires ou auto-immunes chroniques 

o Eruption bénigne aiguë 

o Troubles pigmentaires (hyper-/hypo-/dé-pigmentation) 

o Lésions vasculaires 

o Cheveux, poils 

o Maladies rares (génodermatoses, mosaïcisme, ...) 

nombre de questions posées par le médecin requérant 
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nombre de photos envoyées et leur qualité, classées en "non exploitable"; « exploitable »; 

ou « dermoscopie » 

présence ou non d'autres types de documents joints (biologie, radiographie, histologie) 

type de questions posées par le médecin requérant: demande de rendez-vous; diagnostic; 

conduite à tenir; ou à la fois prise en charge et diagnostic 

concordance entre le diagnostic du médecin requérant et celui du médecin requis : aucune; 

partielle si le diagnostic proposé par le médecin requis fait partie du (des) diagnostic(s) 

proposé(s) par le médecin requérant; ou totale 

concordance entre le diagnostic du médecin requis et le diagnostic final si disponible 

(confirmé par un examen histologique, sanguin, ou microbiologique, ou par une évolution 

ou un suivi compatible) 

suites de la demande d’avis: consultation hospitalière évitée; consultation évitée mais 

informations complémentaires demandées par le médecin requis; suivi mis en place par 

télé-expertise; consultation à l'hôpital faite mais non préconisée; ou consultation à l'hôpital 

programmée. 

Par ailleurs, un court questionnaire en ligne a été envoyé aux médecins utilisateurs de la 

plateforme MyHCLpro à la période étudiée. Un total de 15 questions y était posé, et une place était 

réservée aux commentaires libres à la fin de ce questionnaire. L'anonymat des médecins 

participants a été préservé, aucune question ne portait sur des informations d’ordre privé. Le 

questionnaire détaillé est présenté en annexe 1. 

Le comité d'éthique des Hospices Civils de Lyon a donné son approbation à cette étude et émis un 

avis favorable pour sa réalisation à la date du 11/04/2019. 
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IV.RESULTATS 

IV.A. Patients 

De janvier 2016 à décembre 2017, un total de 5650 demandes de télé-expertise en dermatologie 

ont été reçues via le portail MyHCLpro. Les demandes ont concernées 1089 (19%) patients de 

moins de 18 ans. Les figures 7A et 7B présentent la répartition du nombre d’avis reçus en 2016 et 

2017.  

On observait également une augmentation du nombre d’avis en dermatologie pédiatrique entre 

2016 et 2017 avec environ 100 (20%) avis supplémentaires (496 avis en 2016, 593 avis en 2017).  

On note une certaine saisonnalité de l’activité, avec un léger fléchissement du nombre des 

demandes pendant les périodes de congés de fin d’année, d’hiver et d’été.  

 

 

Figure 7. Répartition des demandes de télé-expertise au long de l’année 2016 (figure 7A) et 2017 (figure 7B). 
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IV.A.i. Délai de réponse.  

Le délai moyen de réponse était de 2 jours (entre 0 et 46 jours) avec une médiane de 1 jour.  

IV.A.ii. Spécialités des médecins requérant.  

Parmi les 1089 demandes concernant des patients mineurs, 827 (76%) émanaient de 

dermatologues, 219 (20%) de médecins généralistes et 38 (3,5%) de pédiatres. Enfin, 5 (0,5%) 

demandes émanaient d’autres spécialités (néphrologie, chirurgie maxillo-faciale, endocrinologie, 

gériatrie et une d’une sage-femme) (Figure 8). 

 

Figure 8. Répartition des avis selon la spécialité du médecin requérant 

 

IV.A.iii.  Départements demandeurs.  

Les demandes de télé-expertise provenaient principalement, et sans surprise, de la région 

lyonnaise 398 (soit 37%) et de la région Rhône-Alpes 334 (soit 31%). Il y avait 285 (soit 26%) 

demandes d’avis qui venaient d’autres régions en France et 62 (6%) provenaient de l’étranger 

(Algérie, Australie, Belgique, Canada, Israël, Luxembourg, Maroc, Portugal, Suisse, Etats-Unis et 

Monaco). Les dix demandes restantes étaient issues des DOM TOM (Guadeloupe et Réunion) 

(Figure 9).  
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Figure 9. Répartition géographique des demandes de télé-expertise. 

 

IV.A.iv. Âge des patients.  

Les enfants pour lesquels des avis de télé-expertise étaient demandés sur la plateforme MyHCLpro 

à la période analysée étaient des nourrissons âgés de moins de 2 ans pour 197 d’entre eux (soit 

18%, dont 13 nouveau-nés) ; 244 (23%) étaient âgés de 2 ans à moins de 6 ans ; 341 (31%) âgés de 

6 ans à moins de 12 ans et 307 (28%) âgés de 12 ans à moins de 18 ans (Figure 10). La moyenne 

d’âge des enfants pour lesquels un avis était demandé était de 8 ans (du nouveau-né de 5 jours à 

l’adolescent de 17 ans 9 mois), avec une  médiane de 7 ans.  
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Figure 10. Répartition par tranches d’âges des patients  

 

IV.A.v. Pathologies.  

Les lésions mélanocytaires représentaient le motif le plus fréquent de demandes de télé-expertise 

[414 (38 %)], dont 48% de naevus acquis et 31% de naevus congénitaux. Parmi ces demandes, il est 

à noter que 21% concernaient des lésions mélanocytaires spitzoïdes. 

Les pathologies unguéales venaient en seconde position [143 (13%) demandes], avec 

principalement des mélanonychies longitudinales [57 (5%)]. Les autres pathologies unguéales 

étaient : onychomadèse, onychodystrophies, onychomycoses, onychotillomanie, onychopapillome 

ou autres tumeurs bénignes de l’ongle. 

Ensuite, 129 (12%) demandes concernaient les dermatoses inflammatoires ou auto-immunes 

chroniques. Parmi celles-ci, on retrouvait entres autres : psoriasis, acné, mastocytoses, dermites et 

chéilites, rosacées, morphées, lupus, lichens… 

Suivaient en fréquence, 79 (7%) demandes portant sur des tumeurs non mélanocytaires 

(xanthogranulome juvénile, kyste, botriomycome, mastocytome, pilomatricome…) ; 75 (7%) 

demandes concernant des éruptions bénignes aiguës (eczéma, urticaire, prurigo strophulus, 

miliaire sudorale, brûlure, dermite du siège…). Et encore 73 (7%) demandes portant sur des 

dermatoses infectieuses  (maladie de Lyme, herpès, varicelle, zona, impétigo, verrue, syndrome 

pieds-mains-bouche, furoncle, candidose, dermatophytie, teigne…). 
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Puis  57 (5%) demandes concernaient les troubles pigmentaires dont 32 (3%) hyperpigmentations 

et 25 (2%) hypopigmentations ou dépigmentations. Cinquante-deux (5%) demandes portaient sur 

des lésions vasculaires dont 25, presque la moitié, à propos d’hémangiomes infantiles. 

Quarante-sept demandes (4%) concernaient des maladies rares de type génodermatoses ou 

mosaïcisme cutané. Dix-neuf demandes (2%) concernaient les cheveux ou les poils (pelade, 

trichotillomanie...). Une seule demande n'était pas du tout dermatologique.  

Les figures 11A (Tableau) et 11B (Diagramme) représentent la répartition des différentes 

pathologies retrouvées dans les demandes d’avis.  
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Figure 111. Répartition par types de pathologies : tableau (11A) et diagramme (11B). 

 

On remarquait une majorité de lésions vasculaires puis de tumeurs non mélanocytaires pour les 

demandes d’avis concernant les nourrissons. De 2 ans à 7 ans les demandes d’avis concernant les 

pathologies unguéales prédominaient. De l’âge de 8 à 17 ans les avis portaient prioritairement sur 

des naevus acquis (Figure 12). 

 

Figure 122. Types de pathologies prédominant selon l'âge. 
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IV.A.vi. Nombre de photos et qualité.  

Le nombre moyen et médian de photos envoyés par les médecins requérant était de 3 photos 

(extrêmes entre 0 et 18). Aucune image n’était jointe dans 49 cas (4,5%), parmi lesquels 8 (16%) 

étaient des demandes de rendez-vous, 5 (10%) des demandes diagnostiques, 9 (19%) des avis à la 

fois sur la prise en charge et le diagnostic et 27 (55%) concernaient seulement la conduite à tenir.  

Concernant la qualité des photos, 203 (19%) photos étaient estimées comme non exploitables, 330 

(30%) étaient d’une qualité correcte et exploitable pour répondre à la demande d’avis. Enfin, près 

de la moitié des demandes (507 [46,5%]) contenaient des photos de dermoscopie. La plupart des 

photos en dermoscopie étaient envoyées par les dermatologues, mais 8 avis (2%) demandés par 

des médecins généralistes en contenaient également (7 avis sur ces 8 étaient à propos de naevus). 

Aucun pédiatre n’avait réalisé de photographie par dermoscopie. Par ailleurs, 20 (4%) avis 

contenant des photographies prises en dermoscopie, avaient pourtant une mauvaise qualité 

d’image malgré la technique utilisée, celles-ci ont donc été comptées dans le groupe de qualité 

« non exploitable ». 

 

IV.A.vii. Autres documents joints.  

On comptait 76 (7%) demandes d’avis contenant au moins un autre document annexe. Parmi ceux 

répertoriés, 31 (72%) correspondaient à des résultats histologiques, 8 (19%) à des résultats 

biologiques, 2 (4,5%) à des éléments radiologiques, 2 (4,5%) à des comptes rendus de consultations 

antérieures.  

 

IV.A.viii. Type de questions posées par les médecins requérant. 

Pour chaque fichier patient, 1,5 questions en moyenne avaient été posées (entre 1 et 9 questions), 

avec une médiane d’une question. La majorité des questions [491 (45%)] portaient sur la conduite 

à tenir ou le traitement; 388 (36%) demandes concernaient à la fois la prise en charge diagnostique 

et thérapeutique; et  180 (16%) questions portaient sur le diagnostic seul. Il est à noter que 30 

demandes (3%) avaient pour seul but de demander un rendez-vous en consultation hospitalière.  
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IV.B. Evaluation des concordances diagnostiques 

IV.B.i. Concordance diagnostique entre médecin requérant et médecin 

requis.  

Nous avons essayé d'évaluer la concordance diagnostique entre le médecin requérant qui a 

examiné le patient et le médecin requis via la télé-expertise. Parmi les 830 cas où un diagnostic 

était proposé, 308 cas (37%) présentaient une concordance diagnostique totale entre le médecin 

requérant et le spécialiste. Dans la majorité des avis (400 soit 48%), le diagnostic de l'expert faisait 

partie des diagnostics proposés par le médecin requérant. Il n’y avait aucune concordance 

diagnostique dans 122 cas (15%) (Figure 13). 

 

Figure 13. Concordance diagnostique entre médecins requérant et médecins requis 

 

L’analyse de la concordance diagnostique entre médecins requérant et requis en fonction du type 

de question posée montrait qu’une concordance totale était observée majoritairement pour des 

questions de prise en charge 166 (20%) puis pour des questions concernant la thérapeutique et le 

diagnostic 89 (11%). Une concordance partielle était observée également pour ce même type de 

questions {réciproquement 207 (25%) et 148 (18%)}. Les questions purement diagnostiques étaient 

peu représentées parmi les concordances diagnostiques totales et partielles {44 (5%) et 40 (5%)}. Il 

est à noter une forte relation, lorsque la concordance est partielle ou totale, avec des demandes de 
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diagnostic et de traitement ou de traitement et de conduite à tenir (74%) (en rouge dans la Tableau 

2). 

Type de question 

Concordance  
médecin requérant/requis 

 

Aucune Partielle Totale Total 
demande de RDV 0% 1% 1% 2% 

diagnostic seul 5% 5% 5% 15% 
diagnostic et traitement 8% 18% 11% 36% 

traitement et conduite à tenir 2% 25% 20% 47% 
Total 15% 48% 37% 100% 

Tableau 2. Concordances diagnostiques entre médecins requérant et requis en fonction du type de question posée 

 

Par ailleurs, notre travail semblait confirmer que la concordance diagnostique entre médecin 

requérant et médecin requis était corrélée à la qualité des photos, en particulier dans les cas où la 

dermoscopie était utilisée. On comptait 166 (16%) concordances totales observées et 275 (26,5%) 

concordances estimées partielles avec la dermoscopie contre 43 (4%) concordances diagnostiques 

totales et 58 (6%) partielles entre médecins requérant et requis si les photos étaient de qualité 

« non exploitable » et 97 (9%) concordances totales et 63 (6%) concordances partielles quand les 

photos étaient de qualité « exploitable » (Figure 14). 

 

Figure 14. Concordance diagnostique entre médecins requérant et requis en fonction de la qualité des photographies (légende :   
1 = qualité de photos « non exploitable », 2= qualité « exploitable », 3= dermoscopie) 
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IV.B.ii. Concordance entre diagnostic du médecin requis et diagnostic final.  

On constatait que pour 113 avis (10%), la concordance diagnostique entre médecin requis et 

diagnostic final était certaine. Pour autant, pour 824 avis (76%), la concordance diagnostique entre 

celui du médecin requis et le diagnostic final n’était pas déterminable, soit dans plus de trois quarts 

des cas. En effet, ces avis concernaient des pathologies étiquetées par défaut comme bénignes 

puisqu’elle n’avaient nécessité ni suivi ni examen complémentaire. De plus, parmis ces 824 avis 

pour lesquels le diagnostic final n’était pas déterminable 699 (85%) permettaient dans les suites 

d’éviter une consultation clinique ultérieure et sans nécessité de suivi en télé-expertise.  

Pour 38 avis (3,5%) il n’y avait aucune concordance diagnostique entre le diagnostic final et le 

diagnostic du dermatologue spécialiste. Cela correspondait à 38 avis sur 265 dont le diagnostic final 

était finalement déterminable ; soit un taux d’erreur diagnostique de la part du médecin requis en 

télé-expertise estimé à 14%. 114 (10,5%) avis concernaient des questions de thérapeutique et de 

prise en charge, il n’y avait donc pas de diagnostic proposé par le médecin requis (Figure 15). 

 

Figure 15. Concordance diagnostique entre médecin requis et diagnostic final 

 

IV.C.  Suivi en télé-expertise 

On comptait 799 (73%) avis donnés en télé-expertise dermatologique pédiatrique sur MyHCLpro 

qui permettaient d’éviter toute consultation clinique résiduelle grâce à la réponse donnée au 
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médecin requérant. Pour autant 82 (8%) avis permettant d’éviter des consultations ultérieures 

nécessitaient tout de même des informations complémentaires réclamées par le médecin expert 

pour faciliter le diagnostic. Pour 139 (13%) cas, une consultation hospitalière était programmée à la 

suite de l’avis de télé-expertise et nécessaire pour préciser le diagnostic ou débuter la prise en 

charge. Seulement  11 (1%) avis amenaient à une consultation hospitalière réalisée bien que non 

préconisée ou inutile. Un suivi était mis en place en télé-expertise dans 58 (5%) des cas (Figure 16).  

 

Figure 16. Suites données aux avis en télé-expertise 

 

La durée moyenne de suivi en télé-expertise était de 12 mois avec une médiane à 6 mois et des 

extrêmes allant de 1mois à 5 ans et 2 mois. La majorité des suivis mis en place en télé-expertise 

concernaient des pathologies de type naevus (72% soit 42 sur 58 suivis), secondairement les 

pathologies unguéales (22% soit 13 sur 58 suivis). Les 6% restant était proportionnellement répartis 

entre le suivi en télé-expertise d’une dermatose inflammatoire/auto-immune chronique, d’une 

maladie rare et d’une tumeur non mélanocytaire. 

 

36
ALEXANDRE 

(CC BY-NC-ND 2.0)



  

37 
 

IV.D. Questionnaire de satisfaction 

Un questionnaire en ligne a été envoyé via « Google Forms » à un total de 337 médecins. Les 

médecins utilisateurs du portail MyHCLpro à la période étudiée ont été relancés une fois chacun 

par e-mail avant analyse des réponses. Le nombre total de réponses obtenues était de 186, soit un 

taux de participation de 55%.  

La majorité des médecins ayant répondu au questionnaire étaient des dermatologues 118 (63%) 

suivis par les médecins généralistes [57 (31%)] et les pédiatres (11 [6%]). La plupart [140 (75%)] de 

ces médecins exerçaient en ville, 28 (15%) autres ont une activité mixte entre ville et hôpital, et 

seulement 16 (9%) sont hospitaliers. 

Les médecins requérant ayant répondu au questionnaire exercent principalement dans la Région 

Rhône Alpes (hors Lyon) [86 (46%)], 37 à Lyon (20%) et 57 (31%) dans le reste de la France. Six (3%) 

d'entre eux exercent à l’étranger.  

Près de la moitié des médecins [89 (48%)] avaient eu connaissance de l’existence du portail de télé-

expertise MyHCLpro à l'occasion de journées de formation. L'information était relayée par le 

"bouche à oreille" pour 54 (29%) d’entre eux. Enfin, les 39 (21%) restants avaient été invités à 

utiliser la plateforme suite à une demande d’avis informelle par mail auprès d’un dermatologue 

hospitalier. 

La fréquence des demandes d’avis sur MyHCLpro était assez variable d’un médecin à l’autre : 61 

(33%) estiment demander un avis une fois par an, 51 (27%) tous les 6 mois, 51 (27%) tous les 3 

mois environ, 17 (9%) une fois par mois et 5 (3%) tous les 15 jours.  

Le délai de réponse était estimé rapide pour 149 (80%) des médecins requérants, convenable pour 

30 (16%) d'entre eux, et 5 (3%) l’estimaient trop tardif.  

La satisfaction globale évaluée sur une échelle de 1 à 5 (échelle de LIKERT) était notée très 

satisfaisante (5/5) pour 125 (67%) médecins requérants et était notée très insatisfaisante (1/5) 

pour 3 (2%) d’entre eux (Figure 17). Les trois médecins insatisfaits précisaient être restés sans 

réponse lors de demandes d’avis sur le portail. D’autres évoquaient la difficulté à prendre des 

photos de qualité et à les transférer à l’aide de leur téléphone portable.  
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Figure 17. Satisfaction globale des médecins requérants ayant répondu au questionnaire (échelle de LIKERT).  

 

La facilité d’utilisation également évaluée grâce à l’échelle de LIKERT par les médecins requérant 

était décrite comme très facile pour 89 d’entre eux (48%), facile pour 63 (34%), intermédiaire pour 

25 (13%), difficile pour 7 (4%) (Figure 18). 

 

Figure 18. Facilité d'utilisation du portail évaluée par les médecins requérant (échelle de LIKERT). 

 

La quasi-totalité des médecins requérant [173 (93%)] estimaient avoir informé de façon certaine et 

systématique leurs patients de l’utilisation de la télé-expertise avant de demander l'avis d’un 

confrère spécialiste. Concernant les autres, sept (4%) informaient parfois leurs patients de 

l’utilisation de la télé-expertise, deux (1%) jamais et deux autres (1%) ne savaient plus s’ils l’avaient 

fait ou pas.  

Cent-vingt-et-un médecins requérant (65%) estimaient leurs patients enthousiastes lors de la 

proposition de télé-expertise, alors que 61 (33%) percevaient plutôt une réaction neutre. Il n’y a 

pas eu de refus constaté de la part de leurs patients. 
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Les photographies jointes aux demandes étaient réalisées en majorité avec un téléphone portable 

pour 123 (66%) médecins, un appareil photo numérique pour 53 (29%) médecins, un système de 

vidéodermoscopie numérique pour 33 (18%) médecins, et un appareil photographique dédié à la 

dermoscopie pour 23 (12%) autres médecins. Aucun des médecins interrogés n’a déclaré ne jamais 

joindre de photographie aux demandes d’avis. 

La plupart des médecins requérant ayant répondu au questionnaires évaluaient les réponses faites 

par les médecins experts comme très utiles [142 (76%)], 40 (22%) comme plutôt utiles et un seul 

(0,5%) médecin les évaluait comme inutiles décrivant les réponses faites comme très évasives. 

Plus d’un tiers [63 (34%)] des médecins requérant aurait envoyé leur patient en consultation 

hospitalière si un avis pas téléexpertise n’avait pas été possible. Quarante-trois (23%) aurait pris un 

avis « sauvage » par SMS ou e-mail auprès d’un confrère dermatologue (Figure 19). Deux (1%) 

médecins précisaient en commentaire libre que dans le doute ils auraient aussi procédé à une 

exérèse chirurgicale ou à une biopsie de la lésion afin d’obtenir un résultat histologique. 

 

Figure 19. Réactions des médecins requérant en l'absence d'accès à la télémédecine 

 

Dans la majorité des cas, 137 (74%) médecins demandeurs déclaraient suivre scrupuleusement les 

recommandations données par télé-expertise. Trente-trois (18%) prenaient des avis purement 

consultatifs mais estimaient rester seuls décisionnaires pour leur patient. Treize (7%) ne suivaient 

qu’une partie des recommandations.  
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Pour une grande majorité des médecins utilisant la télé-expertise sur le portail MyHCLpro les 

échanges contribuaient à la formation médicale continue (169 professionnels convaincus soit 91%). 

La dernière partie du questionnaire laissait place aux commentaires libres des médecins 

demandeurs d’avis sur le portail de télé-expertise MyHCLpro. Un grand nombre de remerciements 

aux médecins requis y figuraient principalement. De même des commentaires fréquents 

apparaissaient pour souligner l’utilité du service de télé-expertise. Ces commentaires confirmaient 

la bénéfique réassurance du fait d’obtenir un avis spécialisé rapide pour les médecins libéraux, ainsi 

que la possibilité offerte d’une prise en charge hospitalière accélérée et optimale lorsque celle-ci 

était indiquée. Pour certains médecins la télédermatologie est une technologie d’avenir et permet 

bien de désengorger les CHU. Certains médecins hospitaliers souhaiteraient avoir ce même type de 

plateforme localement. La démarche de formation continue des professionnels en particulier en 

dermoscopie est de nouveau soulignée par certains. Un médecin rappelle qu’il reste encore à 

valoriser les médecins requis pour leur travail en télé-expertise pédiatrique.  
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V. DISCUSSION 

Dans ce travail, nous nous sommes plus particulièrement intéressés à la dermatologie pédiatrique, 

pour laquelle l'offre de soins existe principalement dans les grands CHU et est parcellaire ailleurs. 

L’objectif de cette étude était d’évaluer les besoins et les spécificités de la télémédecine secondaire 

et tertiaire, différée, appliquée à la dermatologie pédiatrique, à travers deux années d’expérience 

au CHU de Lyon. 

 

V.A. Analyse des résultats 

Notre travail montre qu‘une part importante des demandes d’avis concernent la dermatologie 

pédiatrique (19% des avis totaux en dermatologie) et que la demande est importante et toujours 

croissante avec environ 100 (20%) avis supplémentaires entre 2016 et 2017. Ces données 

confirment, comme précisé dans l’étude de Dinulos JG. publiée en 2007 (17), qu’il existe un grand 

besoin d'intégrer la dermatologie pédiatrique dans les programmes de télémédecine et de 

formation continue des professionnels. On note aussi dans notre travail une certaine saisonnalité 

des demandes de télé-expertise, avec un infléchissement de leur nombre pendant les périodes de 

congés de fin d’année, d’hiver et d’été.  

Cette étude souligne le fait que la télé-expertise, concerne principalement les dermatologues et 

mériterait d’être déployée auprès des pédiatres et des médecins généralistes. Seule l’étude 

réalisée par Ogbechie OA. et al. en 2015 (26) a cherché à comparer la différence de perception en 

matière de télédermatologie entre les médecins généralistes et les dermatologues. A l’échelle de 

notre étude, cette plus forte sensibilisation des dermatologues à la télé-expertise peut s’expliquer 

par le fait qu’initialement ils sollicitaient des avis auprès de leurs confrères spécialistes du CHU, par 

l’intermédiaire de mails informels, et étaient plus facilement redirigés d’emblée vers le portail de 

télé-expertise MyHCLpro. De plus, la communication autour du portail MyHCLpro a principalement 

été diffusée lors de congrès et de journées de formation en lien avec la dermatologie, où sont 

souvent moins présents les pédiatres et les médecins généralistes. Concernant les médecins 

requérants non dermatologues de notre étude, la télé-expertise est plus utilisée par les médecins 

généralistes que par les pédiatres. Cela peut s’expliquer par le fait qu’une majorité de pédiatres 

exercent actuellement en milieu hospitalier (Tableau 1). C’est donc les médecins généralistes qui 
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effectuent plus fréquemment le suivi des enfants en libéral. L’outil MyHCLpro leur offre donc un 

accès facilité à la sur-spécialité hospitalière. Quel que soit la spécialité du médecin requérant, notre 

étude montre une répartition géographique des demandes d’avis centrée, sans surprise, sur la 

région Rhône-Alpes, ce qui est corrélé à la zone de déploiement du portail MyHCLpro.  

La fréquence des pathologies retrouvées dans les avis montre une prédominance de lésions 

mélanocytaires, puis de pathologies unguéales, de dermatoses inflammatoires/auto-immunes 

chroniques, de tumeurs non mélanocytaires, d’éruptions aiguës bégnines et de dermatoses 

infectieuses. On constate les mêmes types de pathologies relevées dans l’étude publiée en août 

2017 par O’Toole A et al. (29), qui analysait les avis de télédermatologie secondaire d’un service de 

e-consultation entre juillet 2011 et janvier 2015 ; qui étaient (dans l’ordre décroissant) : les 

dermatoses inflammatoires, les dermatoses infectieuses, les tumeurs, les naevus et les prurits. Le 

fait que le CHU de Lyon soit est un centre de référence en matière de dermoscopie, de lésions 

mélanocytaires et de pathologies unguéales justifie leur forte représentation dans nos résultats 

quel que soit l’âge (respectivement 38% et 13%).  

Il est intéressant de d’analyser la proportion des naevus. L’incidence du mélanome est 

exceptionnelle chez l’enfant et la survenue de ce cancer est tardive, près de trois quarts des 

nouveaux cas estimés sont diagnostiqués au-delà de 49 ans et seulement 27 % entre 15 et 49 ans 

(39). On sait que les naevus congénitaux sont extrêmement hétérogènes et que les critères 

cliniques et dermoscopiques de suspicion de mélanome chez l’adulte ne s’appliquent pas à ses 

naevus pédiatriques. Ces naevus sont toujours en évolution et se modifient avec le temps et la 

croissance de l’enfant ce qui ne facilite pas leur analyse. Bien que très rares en pratique courante, 

les naevus de Spitz/Reed (40, 41, 42), sont très représentés dans notre étude avec un total de 8% 

des avis et de 21% des naevus. La sollicitation du centre de référence se justifie plus facilement 

pour ces pathologies rares.  

La dermatologie est une spécialité très clinique et principalement visuelle (34) d’où la nécessité 

d’images de qualité en télé-expertise. Notre travail confirme que la concordance diagnostique 

entre médecin requérant et médecin requis semble corrélée à la qualité des photographies, en 

particulier dans les cas où la dermoscopie était utilisée. La dermoscopie a d’ailleurs aussi montrée 

son utilité dans le diagnostic des lésions mélanocytaires comme non mélanocytaires plus 

particulièrement entre des mains expérimentées (43, 44). Dans notre étude, elle est utilisée pour 
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presque la moitié (46,5%) des demandes d’avis et principalement par les dermatologues (98%), le 

reste par des médecins généralistes. Cela mériterait d’encourager son utilisation auprès des 

médecins généralistes et des pédiatres libéraux, pour les former à réaliser des images de qualité.  

Par ailleurs, dans ce travail, la majorité des questions des médecins requérant (45%) portaient sur 

la prise en charge, et aussi pour 388 (36%) questions sur le diagnostic et la thérapeutique ; le 

diagnostic seul était donc souvent déjà évoqué par le médecin requérant. Si l’on pousse l’analyse 

des données en croisant la concordance diagnostique entre médecins requérant et requis et le type 

de question posée (Tableau 2), on peut constater que le service de télédermatologie permet 

surtout au médecin requérant de conforter son diagnostic et de préciser la conduite à tenir. Cela 

corrobore le fait que 73% des avis donnés en télé-expertise dermatologique pédiatrique sur 

MyHCLpro permettaient d’éviter toute consultation clinique résiduelle grâce à la réponse donnée 

au médecin requérant.  

Notre étude se situe dans un cadre différent que l’étude française bicentrique publiée en janvier 

2018 par S. Nathanson et al. (5), qui était mise en place en service de pédiatrie hospitalière et qui 

étendait son utilisation de la télé-expertise aux services d’urgence. Cette dernière retrouvait 

d’ailleurs 28% d’avis ayant donné lieu à une proposition de consultation dermatologique 

complémentaire contre 13% des cas dans notre étude.  

 

V.B. Atouts et limites 

V.B.i. De l’étude 

Notre étude a pour atout d’être l’une des premières études à évaluer les spécificités de la télé-

expertise appliquée à la dermatologie pédiatrique en dehors du milieu hospitalier. Elle montre plus 

particulièrement les besoins des médecins libéraux (dermatologues, médecins généralistes et 

pédiatres) en la matière. Elle s’appuie sur un large recueil de données avec 1089 avis pédiatriques 

recueillis sur deux années consécutives. Les tranches d’âges des patients pour lesquels les avis sont 

demandés y sont représentées de façon assez homogène. Nous avons choisi d’analyser l’ensemble 

des pathologies présentes dans les demandes pour avoir une vision globale des questionnements 

des médecins requérant. Enfin, au vu de l’entrée en application récente (février 2019) de la loi de 

financement de la sécurité sociale avec le remboursement des actes de télé-expertise aux 
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conditions légales pour les patients adultes concernés, notre étude s’inscrit dans une actualité 

médicale au niveau national.  

On relève cependant plusieurs limites à commencer par le caractère monocentrique de l’étude. Les 

sur-spécialités exercées au CHU de Lyon concernant certaines pathologies induisent 

nécessairement un biais quant à leur taux de représentation. Le caractère rétrospectif de ce travail 

induit un autre biais dans l’évaluation de la concordance diagnostique entre médecin requis et 

diagnostic final. En effet, pour 76% des avis la concordance diagnostique entre médecin requis et 

diagnostic final n’était pas déterminable. Les pathologies représentées dans ces avis avaient donc 

été considérées par défaut comme bénignes puisqu’elle n’avaient nécessité ni suivi ni examen 

complémentaire. Pour palier à cela, il aurait fallu recontacter chaque médecin requérant a 

posteriori à propos de chaque avis demandé sur la période étudiée, cela impliquant très 

certainement une perte d’information sur le devenir des patients en particulier pour les premiers 

intégrés à l’etude. 

Enfin, notre étude, bien que montrant un gain de temps pour le patient et les services spécialisés, 

n’a pas permis d’estimer l’impact économique de la télé-expertise au CHU de Lyon en termes de 

consultations évitées et de dépenses pour les patients et/ou l’Assurance maladie. En 2016, 

Snoswell C et al. (7) avait lui réalisé une revue systématisée de la littérature évaluant la rentabilité 

de la télé-expertise sur le plan économique en comparaison aux consultations cliniques 

conventionnelles. Cette étude confirmait la rentabilité de la télédermatologie en différée quand 

elle était utilisée comme un mécanisme de tri pour réduire le nombre de consultations cliniques et 

donc permettre un temps d’attente plus court pour les consultations justifiées. La rentabilité 

économique était reconnue en termes de consultations spécialisées évitées d’autant plus si les 

patients habitaient des zones géographiques isolées (ou déserts médicaux).  

 

V.B.ii. De l’outil de télé-expertise 

La télé-expertise dans ce travail a pour atout de se montrer un outil de tri efficace permettant de 

réduire les consultations évitables et de limiter l’engorgement hospitalier. Elle facilitait aussi l’accès 

aux sur-spécialités du CHU en cas d’indication de prise en charge pour des pathologies plus rares ou 

plus graves. Elle permettait également un suivi spécialisé sur plusieurs mois voir années. La 
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satisfaction globale des médecins requérant ayant répondu à notre questionnaire était bonne, une 

grande majorité d’entre eux se déclaraient très satisfaits par cet outil de télé-expertise et y 

voyaient une véritable utilité pratique. La plupart trouvait son utilisation très facile. La télé-

expertise était valorisée par ces médecins exerçant en libéral, probablement plus isolés, leur 

permettant un avis spécialisé décrit comme rapide (avec un délai moyen de réponse de 2 jours et 

une médiane de 1 jour). Les médecins utilisateurs appréciaient la prise de contact facilitée avec le 

monde hospitalier,  ainsi que des conseils permettant certaines prises en charge plus optimales. Les 

conseils donnés sont d’ailleurs très majoritairement mis en application par les professionnels 

demandeurs. Les médecins requérant estimaient leurs patients enthousiastes lors de la proposition 

de télé-expertise et n’avaient jamais observé de refus de ces derniers à l’usage de la télé-expertise 

pour obtenir l’avis d’un confrère. 

En accord avec une majorité (91%) des médecins utilisant la télé-expertise sur le portail MyHCLpro, 

les échanges contribuaient également à la formation médicale continue des professionnels 

requérant et requis. L’étude de Shaikh N et al (11), publiée en 2008 était d’ailleurs la première 

étude qui évaluait le potentiel de la télédermatologie comme outil de formation pour les étudiants 

en médecine et montrait une amélioration significative (p<0,002) des compétences de ces 

étudiants dans cinq des six domaines évalués.  

D’autres études récentes confirment la fiabilité de la télé-expertise (18) montrant une très bonne 

concordance diagnostique entre les diagnostics établis par télé-expertise comparativement à une 

consultation classique de dermatologie avec par exemple en 2015 Nami N. et al. (37) qui a montré 

une concordance diagnostique de 91%. L’étude de Moreno-Ramírez D. et al. (24) publiée en 2017 

concernant les applications mobiles en télédermatologie pour les lésions mélanocytaires conclue à 

une concordance diagnostique élevée également mais rapporte surtout une réduction du temps 

d’attente pour les avis spécialisés grâce à une sélection plus précise des patients avec un diagnostic 

de mélanome et des prises en charges à des stades plus précoces. La télédermoscopie permettait 

dans leur étude de réduire le nombre de consultation avec le spécialiste, dont les visites pré-

opératoires, avec un impact positif sur le pronostic des patients grâce à ces applications de 

télédermatologie simples et accessibles.   

Cette fiabilité de l’usage de la télé-expertise confirme qu’il est nécessaire de continuer à réévaluer 

et établir des normes cohérentes, efficaces, sûres et durables pour la pratique de la 
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télédermatologie dans toutes ses applications cliniques variées. C’est ce qu’ont fait K. McKoy et al. 

(20) en 2016 en redéfinissant dans « Practice Guidelines for Teledermatology » les lignes directrices 

de 2007 de l’Association Américaine de Télémédecine. Leur objectif était d’uniformiser les 

pratiques, d’assurer une meilleure qualité de service aux patients comme aux utilisateurs, en 

améliorant l’expérience des patients en télémédecine et en permettant aux soignants de délivrer 

des soins appropriés. Trois aspects y sont abordés, la pratique clinique, les exigences techniques et 

administratives. Il y est souligné l’utilité de la télémédecine pour faciliter la continuité des soins ; 

les exigences nécessairement rigoureuses en matière de protection des données et de 

consentement des patients, l’obligation d’exclure malgré tous les situations cliniques qui relèvent 

d’un examen médical face au patient en gardant en tête les limites liées à la télé-expertise différée. 

En France, l’uniformisation des pratiques en télémédecine reste encore à développer et notre 

étude y participe à sa manière. 

En ce qui concerne les limites de l’usage de la télé-expertise en dermatologie, elles sont liées, 

entres autres, à la qualité des photos, à l’absence d’un usage courant de la dermoscopie par les 

médecins requérant, au manque d’informations détaillées dans les avis, au trop peu de formations 

et d’aides techniques existantes pour les professionnels utilisateurs. Près de 20% des 

photographies jointes aux avis ont été considérées comme « non exploitables » dans notre étude 

et la majorité des médecins (66%) utilisaient leur téléphone portable pour les réaliser. On observait 

également 38 avis (3,5%) sans aucune concordance diagnostique entre le diagnostic final et celui 

du médecin requis sur les 265 dont le diagnostic était déterminable. Cela correspondait à un taux 

d’erreur diagnostique de la part du médecin requis estimé à 14%, et expliqué par toutes les limites 

d’usage citées ci-dessus. La littérature identifie d’autres limites à l'utilisation de la 

télédermatologie qui ne sont pas étudiées dans notre travail: les contraintes administratives, le 

manque d'intégration des données dans le fichier électronique du patient et le peu de législation 

sur la protection des données, ainsi que la nécessité d'un investissement matériel ou d'une 

formation personnelle, l'impossibilité de palper des lésions cutanées et les préoccupations 

concernant la rémunération des professionnels limitent l'utilisation de la télédermatologie (19). En 

France, l'absence de rémunération des actes pour les professionnels requis a longtemps freiné le  

déploiement de la télédermatologie (33) et persiste encore en dermatologie pédiatrique. Dans 

notre questionnaire un médecin aborde aussi cette valorisation nécessaire des médecins requis 

pour leur travail. 
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Les médecins ayant répondus au questionnaire font aussi remonter des difficultés d’accès au 

portail sur téléphones mobiles, ainsi que des problèmes de transfert des images qui altèrent leur 

qualité. Des aides financières renforcées seraient nécessaires pour procurer un équipement 

suffisant aux médecins utilisateurs afin de permettre un usage de qualité de la télémédecine. Pour 

autant, comme le montre Ogbechie OA et al dans leur étude de 2015, la plupart des médecins 

libéraux initialement non familiers avec la télédermatologie montrent une grande volonté 

d’investir et d’utiliser cette technologie en plein essor (26).  

De même, il serait intéressant d’évaluer l’acceptabilité de la télédermatologie pédiatrique auprès 

des parents des patients, c’est ce que faisait dans son l’étude publiée en 2012 Mooney J. (1) 

évaluant l’approbation des parents et des professionnels à l’utilisation de SMS pour communiquer 

des informations médicales. 
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VI.CONCLUSION 

Notre étude a donc bien permis d’évaluer les besoins et les spécificités de la télémédecine 

appliqués à la dermatologie pédiatrique, à travers deux années d’expérience au CHU de Lyon. La 

télé-expertise mériterait d’être déployée auprès des pédiatres et des médecins généralistes.  

Parallèlement des initiatives privées souvent payantes se développent sur internet avec la 

possibilité de télé-expertise en ligne par des dermatologues spécialistes. Le service public 

hospitalier se doit donc de prendre une place importante dans l’exercice de la télé-expertise pour 

la garder accessible à tous.  
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Annexe 1. Questionnaire de satisfaction adressé aux médecins requérants pour évaluation de la plateforme de télé-expertise 
MyHCLpro 

 

 

Annexe 2. Page d’accueil Internet du portail MyHCLpro 
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Louise ALEXANDRE 

LA DERMATOLOGIE PEDIATRIQUE A L’HEURE DE LA TELEMEDECINE : RETOUR D’EXPERIENCE EN 
TELEEXPERTISE AU CHU DE LYON 

RESUME 

Introduction: La télémédecine, selon le code de la santé publique, est une «forme de pratique médicale à distance utilisant les 
technologies de l’information et de la communication». La télé-expertise est l’un de ses cinq actes, et a aussi pour but d’améliorer 
l’accès aux soins et d’en réduire les coûts. La télédermatologie appartient aux spécialités pionnières dans le développement de la 
télémédecine car elle intègre naturellement la photographie à son exercice. Dans ce travail, nous nous sommes particulièrement 
intéressés à la dermatologie pédiatrique. Aux HCL, la télé-expertise en dermatologie est utilisée depuis mars 2012. Depuis février 
2019, le remboursement des actes de télé-expertise aux conditions légales est  mis en place pour certaines catégories de patients et 
devrait s’élargir aux mineurs d'ici fin 2020. 
Objectif: Evaluer les besoins et les spécificités de la télémédecine appliqués à la dermatologie pédiatrique, à travers deux années 
d’expérience au CHU de Lyon. 
Matériels et méthodes: revue rétrospective de l'ensemble des demandes de télé-expertise concernant des patients de moins de 18 
ans, reçues au CHU de Lyon via le portail MyHCLpro du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2017. Un questionnaire de satisfaction a 
également été réalisé auprès des médecins requérant. 
Résultats: 5650 avis ont été reçus en dermatologie, 1089 concernant les moins de 18 ans. Le délai moyen de réponse était de 2 
jours, considéré comme rapide par 80% des médecins requérant. 76% des demandes émanaient de dermatologues. Elles 
provenaient majoritairement de région Rhône-Alpes (68%). Une majorité d’avis concernait les naevus (38%), les pathologies 
unguéales (13%), les pathologies inflammatoires ou auto-immunes chroniques (12%). 46,5% des photos étaient faites en 
dermoscopie de qualité « exploitable ». Parmi les 830 cas où un diagnostic était proposé, 37% présentaient une concordance 
diagnostique totale entre médecin requérant et médecin requis et 48% partielle. La concordance entre diagnostic du médecin requis 
et diagnostic final était non déterminable pour 76% des avis. Le taux d’erreur diagnostique de la part du médecin requis était estimé 
à 14%. 73% des avis permettaient d’éviter toute consultation clinique résiduelle. La satisfaction globale des médecins requérant était 
bonne, la plupart trouvaient l’utilisation du portail facile et les avis utiles.  
Discussion : Une part importante des demandes d’avis concernait la dermatologie pédiatrique et  la demande était toujours 
croissante. Nous confirmons également la place importante des demandes concernant les lésions mélanocytaires et la dermoscopie, 
même chez les enfants chez qui pourtant l’incidence du mélanome est exceptionnelle. L’utilisation courante de la dermoscopie 
améliorait l’acuité diagnostique des médecins requis. Cela mériterait d’encourager son utilisation auprès des médecins généralistes 
et des pédiatres libéraux. De manière plus générale, les limites de l’usage de la télé-expertise en dermatologie sont liées à la qualité 
des photos, à l’absence d’un usage courant de la dermoscopie, au manque d’informations détaillées dans les avis. Pour autant, la 
télé-expertise avait pour atout d’être un outil d’accompagnement des médecins libéraux et de tri, permettant de réduire les 
consultations évitables, et de limiter l’engorgement hospitalier. Elle permettait aussi un suivi au long cours et participait à la 
formation médicale continue des professionnels.  
Conclusion: La télé-expertise mériterait d’être déployée auprès des pédiatres et des médecins généralistes. Parallèlement des 
initiatives privées souvent payantes se développent sur internet avec la possibilité de télé-expertise en ligne. Le service public 
hospitalier se doit donc de prendre une place importante dans l’exercice de la télé-expertise pour la garder accessible à tous.  
MOTS-CLEFS : Télé-expertise, télémédecine, télédermatologie pédiatrique, dermoscopie 
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